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    Union des Professeurs de Langues des Grandes Ecoles                 

 

 
 
 
 

 
  Siège social : ENSCP, M. Jean LE BOUSSE, 11, rue Pierre et Marie Curie, 75005 PARIS 

 Association loi 1901 non-assujettie à la TVA 
 

ADHESION INSTITUTIONNELLE 2010 
DEMANDE D’ADHESION  -  RENOUVELLEMENT (1) 

 
L’adhésion institutionnelle de 170 euros donne droit : 

 
 
Etablissement (acronyme): 
Nom complet : 
Adresse de l’établissement : 
 
 
 
 
Votre représentant désigné pour l’année 2010 (Nom, prénom, fonction) : 
 
 
Langue enseignée : 
 
Domaines d’intérêt : 
 
Tél :       Fax : 
 
Email : 
 
Nom et prénom du suppléant désigné pour l’année 2010 (facultatif) : 
Email : 
 
Nous souhaitons figurer sur le fichier du site UPLEGESS : OUI  / NON1 
 
IMPORTANT :  
            Merci de renvoyer ce bulletin daté et signé dans les meilleurs délais au TRESORIER :   
 Raymond Le Prat, ENSIETA, 2 rue François Verny 29806 Brest Cedex 9 
 Tél : 02 98 34 88 69   Fax : 02 98 34 87 90  Email : lepratra@ensieta.fr 
 

 Règlement par chèque : libellé en euros, à l’ordre de «UPLEGESS» 
 Règlement par virement bancaire ou mandat administratif : une facture vous sera adressée à réception 

du Bon de Commande 
Date :                                                      Signature :                                     

                                                
1 Rayer la mention inutile 

- à des inscriptions à prix réduit au congrès et aux autres manifestations organisées par l’UPLEGESS, 
pour l’ensemble des professeurs de langues et des personnels permanents ou vacataires de 
l’institution 

- à une adhésion pour un membre de l’établissement avec désignation éventuelle d’un suppléant 
- aux bulletins « CONTACT »  
- aux actes du congrès annuel 
- à l’accès aux pages réservées aux adhérents sur le site web UPLEGESS : www.uplegess.org 
- pour les entreprises/institutions adhérents institutionnels - exposants au congrès : à la parution 

d’une publicité (demi-page) dans « CONTACT », à un lien avec leur site web sur le site UPLEGESS, 
ainsi qu’à la publication de leur site web dans les actes du congrès 


